
 

REGLEMENT INTERIEUR DE L’ACCUEIL DE LOISIRS  

LA RUCHE 

 
 
 
 
Article 1 : DESCRIPTION 
  

 
L’Accueil de Loisirs sans hébergement, nommé ALSH, est organisé et géré par l’association Famille Rurales de 
Lacrouzette, titulaire d’un agrément de Jeunesse et Sports. 
L’Accueil de Loisirs est situé au 3 avenue des Tilleuls à Lacrouzette, dans les locaux municipaux de l’école publique du 
Sidobre. 
Il accueille tous les enfants âgés de 3 à 13ans. 
 
L’équipe d’encadrement est constituée de : 

Madame RICARD Mathilde en qualité de Directrice et détentrice du BEATEP option « Insertion enfance et 
jeunesse ». 
Mademoiselle LOPEZ Océane en qualité d’animatrice, détentrice du BAFA. 
En complément, l’équipe d’animation fait appel, en fonction du nombre d’enfants inscrits, à des animateurs 
diplômés et/ou à des stagiaires en cours de formation BAFA. 

 
 
 
 
Article 2 : FONCTIONNEMENT ET HORAIRES 
  

 
L’accueil de Loisirs est ouvert sur les périodes des vacances scolaires et les mercredis. 
L’accueil de Loisirs est fermé pour les vacances de Noël et 3 semaines au mois d’août suivant le calendrier. 
 
Les horaires d’ouverture sont les suivants : 

Journée       : 8h00-1800 
Matinée      : 8h00-12h00 
Après-Midi : 13h30-18h00 

 
Un site Internet est mis à disposition des parents https://laruche-lacrouzette.webnode.fr/ . 
Les parents peuvent y retrouver toutes les informations nécessaires, les programmes des activités pour les mercredis 
récréatifs et les vacances scolaires. 
 
Aucune réponse par mail, via le site Internet, ne sera traitée. En effet la page internet est gérée par une personne 
extérieure de l’équipe d’animation. 
 
Pour toute information il est nécessaire de contacter Mme RICARD Mathilde au 06 47 97 71 71. 
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Article 3 : CONDITIONS D’ADMISSION 
  

 
Le dossier d’admission est à retirer auprès de la Directrice et doit être rendu complet avec les pièces justificatives 
demandées. Les parents s’engageront à signaler tout changement. 
Aucun accueil d’enfant ne pourra être effectif SANS une inscription préalable. 
 
 
Pour toute première inscription il est nécessaire de fournir : 

 La fiche de renseignement dûment remplie 
 La fiche d’autorisation et d’engagement dûment remplie 
 Le numéro de sécurité sociale des parents et le numéro d’allocataire de la CAF 
 Un justificatif du quotient familial. 

 
 
Conditions d’inscription pour les vacances scolaires : 

 Les inscriptions sont obligatoires et doivent être renouvelées pour chaque période scolaire. 
 Aucune inscription ne pourra être effective après la date de clôture des inscriptions. Les dates d’ouverture et 

de fermeture des inscriptions seront notifiées sur les programmes d’activités disponibles sur le site internet 
de La Ruche  (https://laruche-lacrouzette.webnode.fr/). 

 Les inscriptions doivent être impérativement déposées auprès de la Directrice ou déposées dans la boîte aux 
lettres de L’accueil de Loisirs (située côté cour de récréation). 

Aucun enfant ne sera accepté SANS inscription préalable lors des périodes des vacances scolaires. 
 
En cas de sureffectif, la Directrice sera en droit de refuser toute inscription dépassant le nombre de places 
homologuées. Les places seront accordées en priorité aux premiers inscrits habitants de la commune. 
 
 
Conditions d’inscription pour les mercredis récréatifs : 

 Les inscriptions sont obligatoires et doivent être renouvelées pour chaque mercredi. 
 Les inscriptions aux mercredis récréatifs doivent être réalisées 1 semaine en avance. 
 La réservation des repas peut être faite jusqu’au mardi 18h00 de la semaine précédente. 

Aucun enfant ne sera accepté SANS inscription préalable. 
 
 
Cas d’absence/maladie : 

En cas d’absence d’un enfant, préalablement inscrit, il est demandé aux parents de signaler son absence au 
plus tard avant 9h00 du jour concerné afin de permettre une réorganisation au sein de l’équipe d’animation. 
 
Remboursement des journées réservées en cas de maladie: 
Si un certificat médical est fourni : le remboursement des journées réservées s’effectue à partir du deuxième 
jour de l’arrêt médical. Le 1er jour d’arrêt restera  dû à l’ALSH. 
En cas d’absence d’arrêt médical, les journées réservées ne seront pas remboursées. 

 
Important: Dans les deux cas  les repas seront tout de même facturés car ces derniers auront été déjà commandés 
8 jours en amont et déjà payés par l’ALSH.  
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Article 4 : TARIFS ET MODALITES DE PAIEMENT 
  

 
 
Adhésion : 

 Toute inscription à l’ALSH impose aux familles d’être adhérentes au mouvement « Familles Rurales » dont 
dépend notre association et devront par conséquent s’acquitter d’une cotisation annuelle. 

 La carte d’adhésion annuelle est valable pour l’ensemble de la famille et pour toutes les activités organisées 
par l’association. 

 
 
Tarifs : 
Les tarifs et horaires sont fixés tous les ans avec les responsables du bureau associatif de l’ALSH. 
Les tarifs dépendent du coefficient familial. 
 

Coefficient familial journée Demi-journée Journée 
+transport 

Demi-journée 
+ transport 

repas  
 

    Goûter 
Offert 

L’après-
midi 

>1100 8.00€ 5.50€ 11.00€ 9.00€  
 

3.00€ 
901 à 1099 6.50€ 4.50€ 9.00€ 7.50€ 

701 à 900 5.50€ 3.50€ 7.50€ 6.00€ 

500 à 699 4.50€ 2.50€ 6.00€ 5.00€ 

<500 3.50€ 2.00€ 5.00€ 4.00€ 

 
Minoration fratrie (applicable sur une seule facture) pour toute la famille : 

 Pour 2 enfants accueillis : 0.50€ 1/2journée  et 1.00€ la journée 
 Pour 3 enfants accueillis : 0.75€ 1/2journée  et 1.50€ la journée 

 
Les familles n’ayant pas fourni leur numéro de CAF devront appliquer le tarif maximum. 
 
 
Modalités de paiement : 

 Pour les vacances scolaires, le paiement s’effectue lors de l’inscription des enfants. 
 Le règlement des mercredis récréatifs est établi mensuellement. 
 Les règlements doivent être remis à la Directrice ou déposés dans la boîte aux lettres de l’ALSH par chèque à 

l’ordre de « Familles Rurales » 
 Il y a possibilité de déduction des bons MSA si un justificatif est fourni. 
 Les chèques CESU sont acceptés. 
 En cas d’absence de justificatif de quotient familial le tarif maximum sera appliqué. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Article 5 : ACCOMPAGNEMENT ET ACTIVITES 
  

 
L’équipe d’animation assure le bon fonctionnement de l’ALSH et une présence continue auprès des enfants. 
Si besoin, l’équipe d’animation peut être renforcée. 
Les activités sont organisées dans le cadre d’un projet éducatif de l’Accueil de Loisirs. 
Chaque programme est mis à disposition des parents sur le site Internet de La Ruche  
https://laruche-lacrouzette.webnode.fr/ 
 
 
Sécurité des enfants : 

 Les parents doivent accompagner leur(s) enfant(s) jusqu’à l’entrée dans les locaux. 
 L’enfant ne sera sous la responsabilité de l’équipe d’animation qu’à partir du moment où l’accompagnateur 

de l’enfant  l’aura confié « physiquement » à un animateur. 
 Les enfants ne pourront repartir  de la structure qu’en compagnie d’une personne mandatée. 
 Un mineur ne peut pas venir récupérer un enfant. 

 
 
Santé : 

 Tout enfant étant malade ne sera pas accepté à l’ALSH. 
 Si un enfant présente des symptômes de maladie contagieuse, les parents sont tenus d’en informer la 

Directrice de l’ALSH afin qu’elle puisse prévenir les autres parents (tel que varicelle, grippe, fièvre etc…) 
 Seule la Directrice est habilitée à donner un médicament à l’enfant avec autorisation écrite des parents et 

sur présentation d’une ordonnance. 
 En cas de poux, les parents sont également tenus d’en informer la Directrice de l’ALSH. 

 
 
Bien-être : 

 Une salle pour faire la sieste est mise à disposition pour les plus petits et pour ceux qui le souhaitent. 
 Les enfants peuvent apporter leur vélo ou trottinette avec leur CASQUE. 

 
 
Vêtement : 

 Les vêtements devront être adaptés aux activités proposées. 
 Les enfants devront avoir une gourde, un sac à dos, un chapeau et/ou vêtement de pluie suivant la saison. 
 Pour les plus petits, des vêtements de rechange sont demandés. 

Aucune assurance ne prend en charge les dégâts vestimentaires. 
 
 
Sorties extérieures : 

 L’inscription des enfants  à une activité extérieure engage les parents à accepter que leurs enfants soient 
transportés par des moyens de transports reconnus dans le cadre des activités de l’ALSH. 

 Pour des raisons de sécurité dans l’encadrement des enfants : l’enfant devra partir et revenir de l’activité 
avec le reste du groupe et les accompagnateurs.  

 Toutefois : En cas de motifs impérieux / cas de force majeur : un parent pourra accompagner et/ou venir 
rechercher son enfant sur le lieu de l’activité extérieure, il devra IMPERATIVEMENT en informer l’équipe 
d’animation et la Directrice.  
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Bonne tenue et discipline : 

 Les enfants sont tenus de respecter les règles de fonctionnement et de vie fixées par l’équipe 
d’encadrement. 

 Toute attitude incompatible avec la vie en collectivité (dégradation, violence verbale et/ou physique, non-
respect de personnes…) sera directement signalée aux parents par la Directrice et sera sanctionnée.  

 L’enfant ne devra pas avoir sur lui ni allumettes, ni briquets, ni objets tranchants, coupants ou de valeurs. 
 

 Information : Le projet pédagogique de l’ALSH, mis en place, permet à  l’équipe d’encadrement d’avoir du 
temps à accorder et à consacrer à chaque parent afin de faire un lien entre l’équipe d’animateur, les enfants 
et les parents. (Bilan de la journée, passation d’information concernant la santé de l’enfant, anecdote etc…). 

               A ce titre tout manquement de respect de l’un des parents envers un animateur ne sera toléré.  
 
 
 
Information complémentaire : 
Nous rappelons également que l’Accueil de Loisirs sans hébergement  « La Ruche » fonctionne sous la forme d’une 
association avec un bureau associatif sans lequel « La Ruche » n’aurait le droit de fonctionner. 
 
Le bureau associatif est composé, actuellement, de parents d’enfants qui travaillent sous la forme du bénévolat, du 
volontariat et durant leur temps libre.  
Des retards de mise à jour du site Internet ou de la délivrance des factures peuvent donc subvenir parfois. 
L’équipe associative, remercie à ce titre, la compréhension de tous et rappelle à chaque parent que nous serions ravis 
qu’ils nous rejoignent au sein de l’association. 
 
Lacrouzette, 
Le ………………………………………….. 
 
Signature Directrice de L’accueil de Loisirs              Signature Président de l’association  
 
 
 
 
 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Coupon à retourner impérativement à l’Accueil de Loisirs « La Ruche » 
  

 
Je certifie avoir lu le règlement intérieur                                         Enfant : ………………………………………………………................ 
et en accepte les modalités. 
 
Nom       :…………………………………………………………………………………………………. 
Prénom :…………………………………………………………………………………………………. 
 
Date : …../…../…………..  
 
                                                                                                    Signature : 
 

 


